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U N  É V É N E M E N T  O R G A N I S É  D A N S  L E 
C A D R E  D E  L A  P R É S I D E N C E  F R A N Ç A I S E 
D U  C O N S E I L  D E  L ’ U N I O N  E U R O P É E N N E *



ATELIERS PRATIQUES – SESSIONS ALTERNATIVES (14H00 - 17H00)
MAISON DU BARREAU, 2 RUE DE HARLAY, 75001 PARIS
Accessible en présentiel et en distanciel - Traduction simultanée en français et en anglais pour les ateliers 1 & 3

14h00-15h30 	 �ATELIER N°1 : PARQUET EUROPÉEN : PREMIERS PAS ET GRANDES AVANCÉES ? 
(auditorium)

Quels sont les organes français du parquet indépendant et centralisé de l’Union européenne 
? Comment leurs rapports s’articulent-ils avec le parquet national ? Quelles sont les limites 
de sa compétence et qu’entend-on concrètement par les fraudes au budget de l’Union ? 
Son indépendance est-elle effectivement garantie ? Comment les procureurs européens 
vont-ils diligenter leur procédure d’instruction ?  
Modératrice : 
• �Camille Potier, avocate au barreau de Paris, membre de la délégation française auprès 

du Conseil des barreaux européens (CCBE), ancienne membre du Conseil de l’Ordre
Intervenants : 
• �Vincent Asselineau, avocat au barreau de Paris, président de la « European Criminal Bar 

Association » 
• �Frédéric Baab, procureur européen 
• �Anne-Clémence Costa, juge des libertés et de la détention
• �Isabelle Lemaire, vice-présidente du tribunal judiciaire de Paris, juge des libertés et de la 

détention
• �Cécile Soriano, procureure européenne déléguée 

14h00-15h30 	 �ATELIER N°2 : FOCUS SUR LA RÉGLEMENTATION EUROPÉENNE EN MATIÈRE DE 
PROCÉDURES D’INSOLVABILITÉ (salle Gaston Monnerville)

Accélérer les procédures d’insolvabilité transnationales, faciliter le recouvrement des 
créances intra-européennes… Quels sont les apports de la réglementation européenne ? 
Découvrez notamment les règles visant à favoriser la résolution des conflits de loi et de 
compétence, ainsi que des mesures susceptibles de renforcer la communication entre les 
divers acteurs des procédures d’insolvabilité.
Modérateur : 
• �Antoine Diesbecq, avocat au barreau de Paris, ancien membre du Conseil de l’Ordre, 

président de l’Union Nationale des CARPA
Intervenant : 
• �Patrick Coupeaud, juge à la chambre de sauvegarde du tribunal de commerce de Paris, 

délégué général au Traitement des Difficultés des Entreprises (TDE)
• �Reinhard Dammann, avocat au barreau de Paris, professeur affilié à Sciences Po
• �Jean-Luc Vallens, magistrat honoraire, ancien professeur associé à l’Université de 

Strasbourg, responsable de formation à l’ENM

15h30-17h00 	 �ATELIER N°3 : DE L’INTÉRÊT DE RECOURIR AUX INSTRUMENTS DE PROCÉDURE 
CIVILE EUROPÉENNE (auditorium) 

Cet atelier pratique aura pour objectif de présenter les différents instruments de procédure 
civile européenne que le praticien du droit peut utiliser pour régler un certain nombre de 
situations transfrontières.
Modérateur : 
• �Catherine Rumeau, adjointe Pôle droit international et coopération civile,  département 

de l’entraide, du droit international privé et européen, Ministère de la Justice, point de 
contact national du RJECC 

Intervenants : 
• �Soraya Amrani Mekki, professeure agrégée à l’Université Paris Nanterre, vice- présidente 

de la Commission nationale consultative des droits de l’homme, directrice de l’axe justice 
judiciaire, amiable et numérique (CEDCACE) 

• �Olivier Saumon, avocat au barreau de Paris, membre du conseil d’administration de 
l’association Droit et Procédure 

• �Elodie Valette, avocate au barreau de Paris, membre du conseil d’administration de 
l’association Droit et Procédure 

• �Marie Vautravers, conseillère législative, Direction générale de la justice et des 
consommateurs, Commission européenne 

BIEN SE FORMER AUX NOUVEAUX OUTILS DU DROIT DE L’UNION 
EUROPÉENNE, C’EST MIEUX PROTÉGER LES JUSTICIABLES

PLÉNIÈRES (8H45 - 12H30)
MAISON DU BARREAU - 2 RUE DE HARLAY 75001 PARIS
Accessible en présentiel et en distanciel - Traduction simultanée en français et en anglais

8h45-9h15 	 ACCUEIL DANS LE HALL DE LA MAISON DU BARREAU

9h15-9h45 	 �OUVERTURE – DISCOURS INAUGURAUX (auditorium)
• Julie Couturier, bâtonnière de Paris 
• �Clément Beaune, secrétaire d’État aux affaires européennes (intervention vidéo)
• �James MacGuill, président du Conseil des barreaux européens (CCBE)
• �Laurent Pettiti, président de la Délégation des barreaux de France (DBF) 

9h45-11h00 	� L’UNION EUROPÉENNE, PROTECTRICE DE L’INDÉPENDANCE DES ACTEURS DE LA 
JUSTICE (auditorium)

Témoignages et partages d’expériences: quelles garanties apporte le droit de l’Union 
européenne face aux atteintes subies par les justiciables et les acteurs de la justice ?

Modérateur : 
• Vincent Nioré, vice-bâtonnier de Paris 

Intervenants : 
• �Ingrid Derveaux, magistrate, sous-directrice, cheffe du département international, Ecole 

nationale de la magistrature (ENM)
• �Pawel Juszczyszyn, juge au tribunal régional d’Olsztynie en Pologne 
• �Aleksander Krysztofowicz, vice-bâtonnier de Varsovie
• �Filipe Marques, président de l’association des magistrats européens pour la démocratie 

et les libertés (MEDEL)  
• Ignas Vėgėlė, président du barreau de Lituanie

11h00-12h15 	� REGARDS CROISÉS SUR LA MISE EN PRATIQUE DE LA LUTTE CONTRE LE 
BLANCHIMENT DE CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DE TERRORISME (auditorium)

Responsabilités et obligations des avocats dans la lutte contre le blanchiment et le 
financement du terrorisme. DAC 6, paquet anti-blanchiment, compliance des cabinets : quels 
impacts et quels enjeux pour le secret professionnel ? Quelle prévention, quelles alertes ? La 
CARPA, un modèle pour l’Europe ?

Modérateur : 
• Louis Degos, avocat au barreau de Paris, membre de la délégation française auprès du 
Conseil des barreaux européens (CCBE), ancien membre du Conseil de l’Ordre

Intervenants : 
• �Constance Desaunettes, gestionnaire des politiques, experte nationale détachée 

(française) au sein de l’unité Criminalité financière, Direction générale de la stabilité 
financière, des services financiers et de l’union de marchés des capitaux (Fisma), 
Commission européenne

• Valérie Dupong, bâtonnière de Luxembourg
• �Jérôme Gavaudan, président du Conseil national des barreaux 
• �Jean-Charles Krebs, avocat au barreau de Paris, secrétaire général de la CARPA de Paris
• �Raluca Pruna, cheffe d’unité Criminalité financière, Direction générale de la stabilité 

financière, des services financiers et de l’union de marchés des capitaux (Fisma), 
Commission européenne 

12h15-12h30 	 CLÔTURE – SESSIONS PLÉNIÈRES (auditorium)
•  �Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux, ministre de la Justice (intervention vidéo)

PARIS, PLACE DE DROIT EUROPÉEN 
ET DES LEGALTECHS



15h30-17h00 	 �ATELIER N°4 : DE L’INTÉRÊT DE SOULEVER UNE QUESTION PRÉJUDICIELLE EN 
DROIT EUROPÉEN (salle Gaston Monnerville)   
Quel est l’intérêt pour l’avocat de soulever une question préjudicielle en droit européen 
? Cet atelier aura pour objectif de présenter les différents types de renvoi préjudiciel, les 
conditions requises pour sa formulation, ainsi que les effets espérés pour le règlement 
du litige en cours.

Modérateur : 
• �Fabrice Picod, professeur à l’Université Paris 2 Panthéon-Assas

Intervenants : 
• �Jose A. Gutierrez-Fons, référendaire, Cour de justice de l’Union européenne
• �Eric Barbier de la Serre, avocat aux barreaux de Paris, Bruxelles et New York 
• �Florence Merloz, conseillère référendaire, cheffe du service des relations 

internationales de la Cour de cassation

*�Cet événement n’est pas organisé par le Gouvernement français. Il est cependant autorisé par celui ci à utiliser l’emblème de la présidence française du Conseil de l’Union européenne

LA NUIT EUROPÉENNE DES LEGALTECHS (18H45 - 22H00)
ESPACE DE COWORKING « MORNING » - 4, RUE ROYALE 75008 PARIS 
(HÔTEL DE LA MARINE) 
Paris, place des legaltechs au cœur de l’Europe  

18h45-19h00 	 OUVERTURE INSTITUTIONNELLE

19h00-19h10 	 �DIFFUSION D’UN FILM DE PRÉSENTATION

19h10-20h00 	 SESSION DE « PITCH » DE LEGALTECHS EUROPÉENNES ET FRANÇAISES

20h00-20h30 	 TABLE RONDE : PARIS, PLACE DES LEGALTECHS EN EUROPE 

Lors de cette table ronde, nous nous intéresserons à la place prépondérante de la France 
en matière de legaltechs et à l’émergence de « Paris Place de Droit… et d’Innovation ! »

Nous recevrons, notamment : 

• �Thierry Wickers, vice-président du Conseil des barreaux européens (CCBE)

• �Soledad Atienza, doyenne de l’IE Law School (Espagne) 

• �Grégoire Kopp, fondateur de GRK Impact & Comms, ancien porte-parole d’Uber 
France, ancien chief of staff d’OVH

• �Emmanuelle Hoffman, avocate aux barreaux de Paris et du Québec, spécialisée tech 
& numérique 

20h30-20h45 	 CLÔTURE INSTITUTIONNELLE

20h45-22h00 	 COCKTAIL / NETWORKING  
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